
 
 

 
 

Dépôt des dossiers d’urbanisme  

Changement de logiciel au 7 mars 2024 
 

À compter du 7 mars 2024, le service instructeur d’Annonay Rhône Agglo propose 
un nouveau portail de dépôt dématérialisé des autorisations d’urbanisme :  

le Guichet Unique. 
__________________________________________________ 

 

Comme le précédent portail, cette nouvelle interface vous permet de déposer les certificats 
d’urbanisme, les déclarations préalables, les permis de construire, les permis d’aménager et les 
permis de démolir. Les demandes modificatives et de transferts (pour les permis de construire et les 
permis d’aménager) peuvent également être déposées. 
 

Pour déposer la demande d’urbanisme, il faut se connecter sur le Guichet Unique - Autorisation et 
Foncier : https://gu-ara.numerian.fr/guichet-unique -> Nouveau portail de dépôt des dossiers 
d’urbanisme depuis le 7 mars 2024. 
 

Puis il vous faut : 
 

1/ Créer un compte personnel en renseignant notamment une adresse mail 
REMARQUE : Si vous disposez d'un compte utilisateur sur le précédent portail - GNAU -, il sera 
nécessaire de recréer un compte sur la nouvelle interface du Guichet Unique -GU-. 
 

2/ Choisir quel type de dossier à déposer en fonction de la nature du projet… 
 

Pour toute information ou toute question, vous pouvez contacter l’Unité Application Droit des Sols 
(ADS) au 04 75 33 86 65. 

__________________________________________________ 
 
Retrouver toutes les informations, ainsi que l’accès pour le dépôt d’un dossier sur le site  

Peaugres.fr  
Infos pratiques / Vos démarches en ligne / Dématérialisation des démarches d’urbanisme 
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https://www.peaugres.fr/site/Municip8/D%C3%A9materialisationDemarcheUrba.php
https://gu-ara.numerian.fr/guichet-unique

